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PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DIPP/Bicpe -RL 

Arrêté préfectoral accordant à la Société LUMIVER OPTIM 
l'autorisation d'exploiter un centre de transit de déchets et de traitement 

de déchets d'équipements électriques et électroniques à SECLIN 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Caiais 

Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement ; 

Vu la demande présentée le 17 mai 2010 par la Société LUMIVER OPTIM dont le siège social est situé Zone 
industrielle B, 31/2 rue de Lyot 59113 SECLIN en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un centre de transit 
de déchets et de traitement de déchets d'équipements électriques et électroniques à SECLIN, 108 avenue 
de la République ; 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'avis de recevabilité émis en date du 8 novembre 2010 par Monsieur le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Nord-Pas-de-Calais : 

Vu lavis de l’autorité environnementale émis en date du 22 novembre 2010 par Monsieur le directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nord-Pas-de-Calais ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 décembre 2010 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 26 
janvier 2011 au 26 février 2011 inclus : 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 14 mars 2011 ; 

Vu le rapport en date du 27 janvier 2011 de l'hydrogéologue agréé : 

Vu l'avis des conseils municipaux de ATTICHES, SECLIN et TEMPLEMARS : 

Vu l'avis de Monsieur le directeur général de l'Agence Régionale de la Santé Nord-Pas-de-Calais en date du 
14 février 2011 ; 

Vu l'avis de Madame la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi en date du 26 avril 2011 ; 

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer en date du 31 janvier 2011 : 

Vu le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement Nord-Pas-de-Calais en date du 8 avril 2011 ;  



Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 17 mai 2011 ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de ia préfecture du Nord, 

ARREÈTE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci, Ce délai est porté à six mois dans le cas des installations autorisées avec une 
durée limitée. 

La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

1) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

2} des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3) la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4) la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles 512-75 et 512-76 du code de l'environnement 

Délai et voie de recours 
(article L 514.6 du code de l'environnement) 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
Particle L511-1 du Code de lenvironnement, dans un délai d'un an à compter de ta publication ou de 
l'affichage de cette décision. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l’arrêté autorisant 

l'exploitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

{Pour les élevages) 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration 
de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet.  



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
lexploitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article - 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et - sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Messieurs les maires de SECLIN, ATTICHES, AVELIN, SECLIN, TEMPLEMARS, , 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
- Messieurs tes chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou 

plusieurs dispositions de l'arrêté, 
- Monsieur le commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SECLIN et pourra y être consulté ; Un extrait 
de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera 
dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- 
rubrique Actions de l'Etat — Développement du territoire — Environnement - ICPE Autorisation) 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le 

Le préfet, 

PJ: annexe 

     



 



Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du Nord lors de sa 

séance du 17 mai 2011 ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÈTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  3 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société LUMIVER OPTIM dont le siège social est situé 31/2 rue Luvyot, à Seclin est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au 108, avenue de la République, sur le territoire de la 
commune de SECLIN, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déciaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de | Classement 
l'installation À, D ou NC* 

  

* Transit, regroupement, tri, désassemblage de DEEE. mis environ 1 980 m3 A 
au rebut, le volume susceptible d'être entreposé étant, 3 900 tan 

  

2741-1 
supérieur à 1000 m?- 

installation de transit, regroupement ou tri de déchets* Traitement des tubes 

dangereux ou de déchets contenant les substances!  etlampes 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à 
l'article R 511-10 du Code de l'Environnement, à l'exclusion 3,25 kg de mercure 
des installations visées aux rubriques 1313, 2720, 2760 el sous forme gazeuse 
2770. dans les lampes À 

2790-1.b 1.Les déchets destinés à être traités contenant des 
substances dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnées à l'article R511-10 du Code de 
l'Environnement. 

b} la quantité des substances dangereuses où préparations] 

dangereuses susceptible d'être présente dans l'installation 
étant inférieure aux seuils AS des rubriques d'emploi ou del 

stockage de ces substances ou préparations. 
installation de traitement de déchets dangereux ou de* 105 tonnes sur le site ; 
déchets contenant les substances dangereuses ouù* 1500 tan 
préparations dangereuses mentionnées à l'article R 511-10 A 

2718-41 du Code de l'Environnement, à l'exclusion des installations 

visées aux rubriques 1313, 2711, 2712, 2717 et 2719, la 

quantité de déchets susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 1 t. 

            
   



  

  

  

  

  

          

Rubrique Libelté en clair de l'instaliation Caractéristiques de | Classement 
l'installation À, D ou NC* 

Entrepôts couverts de matériaux, substances ou produits* 30 tonnes 
combustibles, la quantité stockée étant inférieure à NC 

1510 1500 tonnes. 

Dépôt de bois, 1e volume susceptible d'être stocké étant, palettes : 15 m$ : NC 

1532  fnférieur à 1 000 m°” * cartons : 3 m3 

Stockage de produits dont au moins 50% de la masse est, lasti . 3 

composée de polymères, le volume étant inférieur à 1 000 plastiques : 40 m'. NC 
2663-2 3 

m°. 

Installations de combustion consommant exclusivement dul* 1 chaudière au gaz del NC 
2910-A 027 naturel, la puissance thermique maximale étanf 33 kW 

inférieure à 2 MW. 

Atelier de charge d'accumulateur, la puissance maximale* 2 chargeurs, 12 kW NC 
2925 du courant continu utilisable étant inférieure à 50 KW. 

  

*A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

      Seclin Section C1 : 2147 et 2165 Î     

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 

les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à environ 3 640 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

concernée par 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

* Ancien bâtiment de 1 300 m° (hauteur 8m) : 
- bureaux: 170 m?, sur 2 niveaux ; 

- exploitation : 
- zone 1 - Réception - Tri: 75 m?, 3 m° cartons d'emballage, 1 t. de cartouches d'encres ; 

zone 2 - Stockage lampes - : 75 m?, 100 conteneurs, 15 t. 

- zone 3-Stockage tubes fluorescents + sous-produits issus du traitement, 180 m? 
- lampes : 50 t,, 300 conteneurs ; 
- verre issu des tubes : 25 t.; 
- verre issu des lampes : 25 t ; 
- poudre fliorescente : 20 t ; 

-__ culots d'aluminium :2t 
- zone 4 - Procédé de démantèlement des écrans : 180 m° 10 t. 

1 

- zone 5- Procédé de traitement de lampes à décharge : 240 m°, 15 t. de tubes et de lampes. 

  

 



* Nouveau bâtiment de 790 m° {hauteur 8 m): 

- zone 6- Sous-produits issus du démantèlement : 120 m° 
- Et. de câbles; 
- _ 5t. de balles plastiques ; 

- _10t. de cartes électroniques ; 

-  20t. de tubes à décharges. 

- zone 7- Ecrans en attente de démantèlement et autres DEEE : 120 m?, 100 t. 
- zone B- Aérosols, emballages en transit : 60 m° : 

- 30 fûts d'aérosols vides, soit 1 t ; 

- 30 fûts d'emballages souillés, soit 2 t. 
- zone 9 - Batteries en transit : 130 m?, 50 t. 
- zone 10- Piles en transit : 60 m°, 50't. 
- zone 11 - Bennes (cartons, ferrailles, DIB) et gros électroménagers froid en transit : 60 m? 1 àa2t 

d'appareils frigorifiques en transit. 

= 

*  Utilités : 
- 4 chaudière de 33 KW, alimentée au gaz naturel, dans un local dédié ; 
- un compresseur d'air de 11 KW. 

ARTICÉE 1.2.5, LIMITES DE L'AUTORISATION 

Article 1.2.5.1. Produits admis sur le site 

Seuls sont admis dans l'établissement ceux repris en annexe du présent arrêté, la codification reprenant celle de 
Pannexe li de l'article R 541.8 du Code de l'Environnement. 

Les déchets proviennent à 80% de la région Nord/Pas-de-Calais ; les autres de Picardie, Champagne-Ardenne, 
Normandie 

Article 1.2.5,2. Refus d'admission 

Les déchets suivants ne sont pas admis sur le site : 

- Les déchets radioactifs (hormis les détecteurs de fumée, en transit, en quantité inférieure à 100, 
conditionnés en füts hermétiques }; 

- Les déchets présentant les propriétés H1 (explosifs) énumérés à l'annexe 1 de l'article R541-8 du 
Code de l'Environnement ; 

- Les déchets dont les modes de conditionnement ne sont pas compatibles avec les installations ; 

- Les déchets non visés par l'article 1.2.5.1 du présent arrêté : 

ARTICLE 1.2.6. CONDITIONS D'ACCEPTATION DES DÉCHETS 

Article 1.2.6.1. Information préalable 

Avant d'admettre des déchets pour traitement ou transit dans ses installations, l'Exploitant doit demander au 
producteur du déchet une information préalable. Cette information précise pour chaque type de déchet destiné à 
être traité : 

- La provenance, l'identité et l'adresse exacte du producteur ; 

- Les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet ; 

- La composition chimique principale du déchet ainsi que toutes les informations permettant de 
déterminer s'il est apte à subir le traitement prévu (le cas échéant) ; 

- Les modalités de la collecte et de la livraison ; 

- Le formulaire de notification validé délivré en application du règlement (CEE) n°1013/2006 du 14 juin 
2006 concernant les transferts des déchets (le cas échéant) ; 

- Les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent pas être mélangés, 
et les précautions à prendre lors de leur manipulation ; 

- Tout autre information pertinente pour caractériser le déchet. 

Cette fiche d'identification et d'information indique les précautions de manutention et de stockage des déchets, les 
interventions possibles en cas d'incidents.  



L'Exploitant peut, au vu de cette information préalable, solliciter des informations complémentaires sur le déchet 
dont l'admission est sollicitée, ou refuser, s'il le souhaite , d'accepter le déchet en question s'i s'avère que celui-ci 
présente des caractéristiques qui ne peuvent garantir le respect des dispositions du présent arrêté, notamment en 
termes de rejets. 

Il peut, le cas échéant, solliciter l'envoi d'un où plusieurs échantillons représentatifs du déchet et réaliser ou faire 

réaliser, selon des termes définis avec lui, toute analyse pertinente pour caractériser le déchet. 

Les méthodes d'analyses utilisées doivent être conformes aux bonnes pratiques en la matière et aux normes en 
vigueur. 

Article 1.2.6.2. Certificat d'acceptation des déchets £ 

L'Exploitant se prononce au vu des informations communiquées en application de l'article 1.2.6.1.du présent arrêté 
par le producteur ou le détenteur et si nécessaire d'analyses pertinentes réalisées par ces derniers, lui-même ou 

tout autre laboratoire compétent, sur sa capacité à accepter le déchet en question dans les conditions fixées par le 
présent arrêté. Il délivre à cet effet soit un certificat d'acceptation préalable, soit un avis de refus de prise en 
charge. 

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans l'information préalable à l'admission, 

la composition du déchet, ainsi que les résultats des analyses effectuées sur un échantillon représentatif des 

déchets le cas échéant. 

Un déchet ne peut être admis dans l'installation qu'après délivrance par l'Exploitant au producteur d'un certificat 
d'acceptation préalable. Cette acceptation préalable a une validité au plus d'un an. L'ensemble des acceptations 

préalables adressées pour les déchets sur un site fait l'objet d'un registre chronologique informatique où papier 
détaillé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'Exploitant tient en permanence à jour et à lé disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 
informations préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les raisons pour lesquelles il a refusé 
l'admission des déchets. 

Article 1.2.6.3. Contrôles d'admission 

Lors du passage systématique sur le système de pesée, le personnel affecté à ce poste effectue une inspection 
visuelle. 

Au déchargement, ainsi que lors des manutentions, du personnel qualifié doit contrôler chaque livraison. 

L'Exploitant doit établir des consignes et procédures définissant les modalités de réception et de contrôles : elles 
sont tenues à jour et doivent être à disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute livraison de déchets fait l'objet d'une vérification : 

De l'existence d'un certificat d'acceptation préalable, 

- Le cas échéant, de la présence d'un bordereau de suivi établi en application des dispositions de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 et de l’article R541-45 du Code de l'Environnement ; 

- Le cas échéant, de la présente du formulaire de mouvement/accompagnement étabii en application 
des dispositions du règlement CEE n°1013/2006 du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

- D'une pesée du chargement. 

Les véhicules de livraison sont mis en attente et tout déchargement ne peut être réceptionné qu'une fois les 
contrôles visés ci-dessus. 

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les caractéristiques d'acceptation, le 
chargement doit être refusé. 

Article 1.2.6.4. Documents de suivi 

L'Exploitant doit tenir les registres suivants : 

+ Registre d'entrée : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date et l'heure, le nom du 
producteur, la nature et la quantité des déchets, les modalités de transport et l'identité du transporteur. 

* Registre de sortie : chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date et l'heure, le nom du 
destinataire, la nature et la quantité du chargement, ies modalités de transport et l'identification du transporteur 

L'Exploitant doit établir régulièrement un bilan matière afin de vérifier la cohérence des entrées et des sorties. 

L'ensemble des documents précités doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.  



Un bilan trimestriel reprenant la gestion des déchets traités sur le site doit de plus lui être adressée avant la fin du 
mois suivant la période considérée {nature, origine, quantités traitées). 

Article 1.2.6.5. Chargements non conformes 

ls doivent être refusés et retournés chez le producteur, sauf si des dangers ou inconvénients supplémentaires 
pourraient en résuiter, auquel cas ils doivent être dirigés vers une zone spéciale isolée, étanche et balisée, dans 
l'attente de l'arrivée d'intervenants spécialisés ; dans tous les cas l'inspection des installations classées doit en être 
informée. 

ARTICLE 1.2.7. TRANSPORTS - MANUTENTION 

Article 1.2.7.1. Stockage et traitement de déchets 

Dans l'attente de leur traitement, les déchets doivent être stockés conformément aux dispositions du présent 
arrêté. 

L'ensemble des activités se pratique à l'intérieur des bâtiments. 

Les stockages, traitement, chargements/déchargements se font sur une dalle étanche. 

ARTICLE 1.2.8. VOLUME D'ACTIVITES 

A pleine charge, LUMIVER OPTIM sera capable de réceptionner jusqu'à 7.400 tonnes de déchets par an: DEEE 
(déchets d'équipements électriques et électroniques) et Déchets Dangereux. 

Le flux annuel de DEEE sera réparti de la sorte : 

  

  

  

  

Gros appareils ménagers * DEEE blancs, dont : petit et gros 
Petits appareils ménagers électroménager, réfrigérateurs et congélateurs 

: 400 tonnes 
Equipements informatiques et de télécommunications * Ecrans cathodiques etou 
Matériel de grand public moniteurs/LCD/Plasma : 1.500 tonnes, soit 
  

Outils électriques et électroniques (à l'exception des environ 75.000 pièces ; 
gros outils industriels fixes) 
  

  

Jouets, équipements de loisirs et de sports * DÉEE gris et bruns, dont : ordinateurs, 
Dispositifs médicaux (à l'exception de tous les produits armoires électriques, câbles, etc. : 2 000 
implantés et infectés) tonnes. 
  

Instruments de surveillance et de contrôle 
  

Distributeurs automatiques 
  

Matériel d'éclairage * Tubes fiuorescents : 1 000 t., soit environ 5 
millions de pièces ; 

* Lampes à décharge autres que tubes 

fluorescents : 1 000 t, environ 5 millions de 
pièces.   

  

Le flux annuel de Déchets Dangereux sera : 

  

Emballages  souillés (bombes aérosols vides, |*  100t. en transit 
cartouches, toners, emballages vides) 
    Piles et accumulateurs * _1400t en transit   
  

Horaires de travail 
Du lundi au vendredi : 7h00 - 12h00 ; 13h00 - 16h50 ; exceptionnellement en 2 postes : 7h00 - 13h00 ; 13h00 - 

21h00. 
Les chargements et déchargements sont entrepris avant 15h00. 

ARTICLE 1.2.9. TRAITEMENT DES PRODUITS 

* réception des déchets collectés : identification, pesage, vérification par rapport aux documents 

d'accompagnement ; 
* tri préalable et stockage par grandes familles : piles, tubes fluorescents, cartouches, batteries, bombes 

aérosols vides, écrans d'ordinateurs, unités centrales, imprimantes, etc. ; 

identification des produits ou éléments susceptibles de contenir des PCB/PCT ; 

contrôle de radioactivité par détecteur portable sur les füts contenant des détecteurs de fumée ; 

  

 



* test du matériel informatique susceptible d'être en bon état de fonctionnement pour revente sur le marché de 
l'occasion ; 

*__ démantèlement des DEEE (sauf piles, tubes, lampes, batteries, cartouches, tubes cathodiques) par lots sous 

forme de campagnes de démontage, pour dépollution et séparation des matières valorisables : métaux ferreux 
et non ferreux, cartes électroniques. ; 

* stockage de sous-produits jusqu'à obtention de quantités suffisantes afin de rationaliser le transport vers les 
éliminateurs et recycieurs ; 

* traitement des tubes fluorescents et des lampes à décharge (hormis les lampes contenant du sodium ou des 
vapeurs de sodium qui ne font que transiter jusqu'à mise en service du nouvel équipement). 
Ces produits sont traités via un système de broyage/séparation. Dans un premier temps, il s'agira du système 
compact MRT, d'une capacité de 350 kg/h, soit 2“millions de pièces/an. il sera remplacé par le système AEC 
ATHENA, d'une capacité de 875 kg/h, soit 10 millions de pièces/an. 

ARTICLE 1.2.10. DEMANTELEMENT DES DEEE 

4. Au minimum les substances, préparations et composants ci-après doivent être retirés de tout déchet 
d'équipements électriques et électroniques : 

-__ condensateurs contenant du polychiorobiphényle (PCB), conformément au décret du 02 février 1987 
susvisé ; 

- composants contenant du mercure, tels que les interrupteurs ou ies lampes à rétroéciairage : 
- piles et accumulateurs ; 
- cartes de circuits imprimés de téléphones mobiles, et de tout appareil d'une manière générale si la 

surface de la carte de circuit imprimé est supérieure à 10 em? ; 
- Cartouches de toner, liquide ou en pâte, ainsi que les toners de couleur ; 
-__ matières plastiques contenant des retardateurs de flamme bromés ; 

- déchets d'amiante et composants contenant de l'amiante ; 
-__ tubes cathodiques ; 

-  Chiorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbone (HCFC) où hydrofluorocarbone (HCFC), 
hydrocarbures (HC), nota : les équipements frigorifiques sont uniquement en transit sur le site : 

- lampes à décharge ; 

- écrans à cristaux liquides (ainsi que leur boîtier le cas échéant) d'une surface supérieure à 100 cm? 
et tous les écrans rétroéclairés par des lampes à décharge ; 

- câbles électriques extérieurs ; 

- composants contenant des fibres céramiques réfractaires tels que décrits à l'annexe 1 de l'arrêté du 

20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
substances ; 

- composants contenant des substances radioactives à l'exception des composants en quantités ne 
dépassant pas iles seuils d'exemption fixés au tableau A de l'annexe 13-8 du code de la santé 

publique (nota : les détecteurs de fumée sont uniquement en transit sur le site) ; 

-__ condensateurs électrolytiques contenant des substances dangereuses (hauteur > 25 mm, diamètre 
> 25 mm ou volume proportionnellement similaire). 
Les substances, préparations et composants précités doivent être éliminés ou valorisés 
conformément aux dispositions de l'article L541-2 du Code de l'Environnement. 

2. Les composants ci-après de déchets d'équipements électriques et électroniques faisant l'objet d'une collecte 
sélective doivent être traités de la manière indiquée ci-dessous : 

- tubes cathodiques : la couche fluorescente doit être enlevée (pas de traitement sur le site) ; 
- équipements contenant des gaz préjudiciables à la couche d'ozone ou présentant un potentiel global 

de réchauffement climatique supérieur à 15, présents par exemple dans les mousses et les circuits 

de réfrigération. Ces gaz doivent être enlevés et traités selon une méthode adaptée. Les gaz 
préjudiciables à la couche d'ozone doivent être traités conformément au règiement (CE) n°2037/2000 
du Parlement Européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone (pas de traitement sur le site) ; 

-__ lampes à décharge : le mercure doit être enlevé. 

3. Compte tenu de considérations environnementales et de l'utilité de la réutilisation et du recyclage, les points 1 
et 2 sont appliqués de manière à ne pas entraver une bonne réutilisation et un bon recyclage de composants 
où d'appareils entiers. 

Taux de valorisation 
* le taux de valorisation est fixé à 80% au moins en poids moyen par appareil pour les déchets d'équipements 

électriques et électroniques relevant des catégories 1 et 10 de l'annexe 1 du décret n°2005-829 susvisé, à 

75% pour ceux relevant des catégories 3 et 4, et à 70% pour ceux relevant des catégories 2, 5, 6, 7et9;  



* le taux de recyclage et de réutilisation des composants, des matières et des substances est fixé à 75% au 
moins en poids moyen par appareil pour les déchets d'équipements électriques et électroniques relevant des 
catégories 1 et 10 de l'annexe 1 du décret n°2005-829 susvisé, à 65% pour ceux relevant des catégories 3 et 
4, et à 50% pour ceux relevant des catégories 2, 5, 6, 7 et 9. 

* pour les lampes à décharge, le taux de recyclage et de réutilisation des composants, des matières et des 
substances est fixé à 80% au moins en poids des lampes. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sent disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l’article R 512-33 du code de l’environnement . 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Article 1,6.5.1. Cas général, déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

   



ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'expioitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé 
selon les dispositions des articles R 512-39-2 et suivants du Code de l'Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 
notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 
déchets, celle des déchets présents sur le site ; x € 

— des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

— la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code générai 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées : © 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, là dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

e 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer ia protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrété est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de Fenvironnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

   



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 

* les plans tenus à jour, 
* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans de cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article Emissions atmosphériques Trimestrielle 
9.2.1.1.1 

Article 9.2.4.1. | Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicité / Echéance 

Article 1.6.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 3.2.5. | ERS 3 mois après notification 

Article 9.3.2. | Compte-rendu d'activité Dans le mois suivant la période considérée     
  

  

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie 

dans des bassins de stockage ou de traitement où dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage 
et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt dé poussière ou de boue sur les voies de 

circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

 



  

ARTICLE 3,1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 

est tet qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les tubes fluorescents et les lampes à décharge sont traitées dans une installation dont le principe de 

fonctionnement est le suivant : broyages successifs, aspiration, tamisage, tri magnétique, convoyage, cyclonage, 
filtrage, traitement sur charbon actif ; l'ensemble est maintenu en dépression. 

  

  

N° de Installations Puissance où capacité Combustible Autres caractéristiques 
conduit raccordées 

broyage 350, puis 875 kg/h 
1 tubes et } Î 

lampes         
  

Le site comporte une chaudière alimentée au gaz naturel, d'une puissance de 33 KW, qui est uniquement destinée 

au chauffage des locaux et fonctionne 560 h/an. 

   



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

Hauteur Diamètre Débit nominal en | Vitesse mini d'éjection en 
en m enm Nm3/h m/s 

[_ Conduit N° 1 10 0,2 1 500 13           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés à des conditions normalisées de: température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n°1 
Poussières 40 
Hg 0,025 
Cd + Hg + Tlet composés 0,05par métal ; 0,1 pour la 

somme 
As +Se+Te î 
Pb et composés 0,025 

Sb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V+7n 5       
  

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

On entend par flux de poiluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 
l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

        

Conduit N° 1 

Flux g/h g/j g/an 
Hg 0,0375 0,26 57,75 

Poussières 60 420 92 400     
  

Le système de broyage/séparation fonctionne 7h/j., pendant 220 j/an. 

Sous 3 mois une nouvelle Evaluation des Risques Sanitaires utilisant une modélisation des rejets prenant en 
compte les données météorologiques recommandées par l'Observatoire des Pratiques de l'Evaluation des Risques 
Sanitaires dans les Etudes d’Impact doit être établie et transmise à l'inspection des Installations Classées et à 
Agence régionale de Santé. 

  

  
 





  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m°) 

          Réseau public Seclin 800 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont instailés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Ces équipements font l'objet d'un entretien au minimum annuel. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l Article 4.3.1. où non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité ; les regards 
et bouches sont curés deux fois lan.  



Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiqués 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES  D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES  D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
* les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement), 

les eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

* les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine (nota : les sols 
des ateliers sont nettoyés à sec) ; 

* _Jes eaux de procédé : aucune utilisation d'eau. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que ceiles résuitant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition} y compris à l'occasion du démarrage 
où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).  



ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Le débourbeur/déshuileur fait l'objet d'un entretien.au minimum semestriel et après chaque épisode pluvieux 
important ; en outre les pièces mécaniques sont vérifiées 1 fois/an. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°1 
  

Coordonnées 
Nature des effluents 

Débit maximal annuel 
Exutoire du rejet 
Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

Avenue de la République 

eaux domestiques 

800 m° 
RAU séparatif 
STEP d'Houplin Ancoisne 
Autorisation de raccordement du gestionnaire du réseau 
et de la station 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°2 
  

  
Coordonnées 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions   
Rue de la Sucrerie 
eaux pluviales 
RAU séparatif, bassin "Burgaut” 
Débourbeur/déshuïleur 
Autorisation de raccordement 
Bassin de tamponnement: 2 l/s/ha pour une pluie 
d'occurrence vicennaie. 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de ia 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6.2, Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

 



ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D’'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

I n'y a pas d'utilisation d'eau dans le procédé ; le nettoyage des ateliers se fait à sec. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES {REJET N°1) 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par l’article 4.3.12. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES (REJET N°2) 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 

  

  

    

Concentration moyenne* 
Paramètre journalière (mg/l) 

Mes 35 
DCO 40 
DBOs 10 
Azote global 3 
Phosphore total 0.6 

Hydrocarbures totaux 5 

Métaux totaux 5   
  

(”) pondérée selon le débit de l'effluent  



  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 6543-66 à R 6543-72 du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisabies ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du 

code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 543-137 à R 543-151 
du code de lenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

ARTICLE 5,1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5,1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A flexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement {incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

   



ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l’article 5414-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 
541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parleinent européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code déchet Annexe li de l'article Nature du déchet Code filière selon annexes l et Il de 
R.541-8 du Code de la Directive 2008/98/CE 

l'Environnement 

17.04.11 câbles R4 

16.02.13 cartes électroniques R4 

19.03.07 DIB en mélange D1 - D10 

17.04.05 Métaux ferreux et non ferreux R4 

16.02.10 Tubes cathodiques R5 

17.02.02 Verre RS 

20.01.21 Poudre fluorescente D1-R5 

16.02.13 DEEE "blancs" R4 -R5 

16.05.04 bombes aérosols vides D13 

08.03.12 cartouches - toners Di3 

20.01.33 piles R4 

16.06.01 batteries R4         
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 
R 6543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

 



  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

Le déchargement des camions, hors camions frigorifiques, doit se faire à l'arrêt. 

  

[ ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMÉRGENCE 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
{incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et | que les dimanches et jours fériés 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dE(A) 6dB(A) 44B(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et 
jours fériés) 

PERIODE DE JOUR 
Point de mesure Alant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible 
  

Entreprise mitoyenne L 50: 37 dB (A) 

Ang! ie/. de la Républi L 50: 57 dB(A ngjle rue de la Sucrerie/avenue de la République! (A) Aucune activité 

Limite Sud 58,5 dB(A)         
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence 
réglementée. 

   



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à ia circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  
 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente 
des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicabies à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins un accès de secours, et, le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposé aux effets d'un 
phénomène dangereux, est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention. 

Article 7.2.1,1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Hbre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence, ou tout moyen présentant des garanties équivalentes qui permet de 
joindre un responsable compétent en matière de sécurité à même de se rendre rapidement sur les lieux. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

   



  

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.2.2.1. Généralités 

L'ensemble des activités s'effectue sur dalle étanche à même d'empêcher toute infiltration dans le sol ou tout 
écoulement vers l'extérieur. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides sont signalés et accessibles en permanence. 
s ; 

Les locaux sont régulièrement nettoyés afin d'éviter toute accumulation de poussières et matériaux combustibles. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagés pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.2.2.2, Implantation - Dispositions constructives 

Les dispositions nécessaires sont prises afin qu'en cas de sinistre les flux thermiques supérieurs ou égaux à 
3 KW/m° soient contenus à l'intérieur des limites de propriété. 

(Les stockages sont conformes en quantité et en implantation aux données du dossier de demande d'autorisation) 

Atelier Description des dispositions constructives 
  

  

Charpente métallique, remplissage briques, toiture en fibrociment, sol béton 

Ancien bâtiment Bâtiment sur rétention 

1 300 m? * Côté stockage: 

(entrepôt 1 143 m? ütile) }- mur Est renforcé REI 120 ; 

hauteur : 8m - protection de la couverture, côté ouest, par un flocage coupe-feu sur une 

profondeur de 4 m (pour désolidariser les 2 bâtiments) : 

- porte sectionnelle 25 m° donnant accès à la cour intérieure. 

* Côté bureaux : 

- les bureaux sont caractérisés par une superficie de 170 m”°, sur 2 étages ; 

- les murs donnant sur l'entrepôt seront munis d'une protection RE 60 en cas 
d'incendie (petites fenêtres pare-flammes, carreaux de plâtres) ; 

- un seuil est installé au niveau de la porte communiquant avec l'entrepôt pour 
permettre la rétention des eaux d'extinction dans l'entrepôt. 

  

L'extension sera dédiée au stockage des déchets industriels spéciaux, piles, batteries, 

Nouveau bâtiment bombes aérosols vides, emballages souillés. 

790 m° 

Hauteur : 8m 

Ce bâtiment sera équipé de : 

- un mur périphérique, constitué d'une cloison béton REI 120 ; 

- une porte coupe-feu REI 120 entre les deux bâtiments, à fonctionnement 
automatique ; 

- bâtiment sur rétention ; 

- porte sectionnelle 25 m? donnant accès à la cour intérieure. 

  

- voie lourde, séparateur d'hydrocarbure 5 mg/l;   Cour extérieure - vanne de confinement des eaux ; celle-ci sera constituée d'une dalle de béton. 

  
   



Article 7.2.2.3. Dégagement - Issues de secours 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

L'établissement doit posséder des dégagements répartis de manière à permettre une évacuation rapide des 
occupants dans des conditions de sécurité maximale. Ces dégagements doivent être toujours libres et disposés de 
manière à éviter les culs de sac. L'atelier principal doit comporter au moins 4 issues de secours sur la façade est. 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans 
le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours doivent être signalées et balisées : elles doivent être libres d'accès en 
permanence. 

En rez-de-chaussée, des issues de secours (portes à vantaux) sont uniformément réparties dans le bâtiment afin 
que la distance à parcourir soit au maximum de 40 m ou 25 m en cul-de-sac ou 10 m dans les locaux où sont 
entreposées ou manipulées des matières facilement inflammables. 

Une issue doit être disposée à moins de 20 m du débouché de l'escalier. 

Les quais de chargement doivent avoir au moins une issue et, disposer, lorsque leur longueur est supérieure à 20 
m d'une issue à chaque extrémité. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éciairage de sécurité conforme à l'arrêté du 10 novembre 1976 et d'un 
Système d'aiarme incendie audible en tout point de l'établissement. 

Article 7.2.2.4. Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. Le 
débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 7.2.2.5. Désenfumage et éclairage zénithal 

Pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie, les bâtiments d'exploitation sont équipés 
en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie {lanterneaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande 
automatique et manuelle et leur surface ne doit pas inférieure à 2% de la surface géométrique de la couverture. 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'im du reste de la structure par une surface réalisée en 
matériaux A2s1d0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des issues. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à 
l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes 
coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 
pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d'exploitation où sont protégés contre les chocs. 

ls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.  



Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 

de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

. 
ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur 
(AM du 15 janvier 2008). 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

Pinterdiction de tout brülage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en 
marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 

travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du 

présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes 
opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.  



Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

A la fin des travaux, et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant, son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.3.4,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière . 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle 
entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré 1/2h, 
munis de ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

° Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
e Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

+ Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2s1D0 (anciennement MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, en sont garnies que de calorifuges matériaux A2s1d0 
{anciennement M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAIÏTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 
opérations de maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 
et fait l'objet d’un suivi rigoureux.  



Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en 
état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 

mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et 
la disponibilité. 

ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont mdépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des instailations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7,4,3, GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant 
dans le cadre d'un processus d'amélioration continue. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et te symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ia capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou lies réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.  



La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

‘ Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination" des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. IF est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée.  



CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et ies conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Ces dispositifs, adaptés aux risques et aux interventions, sont accessibles en toutes circonstances et 
régulièrement entretenus. 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 
*__2 hydrants extérieurs, permettant un débit total de 160 m°/h pendant 2 heures 
* des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets ; 
d'un système de détection automatique d'incendie (détecteur de fumée) relié à une alarme ; 

* des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'instailation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canaiisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai tes alertes émises par le personnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 
cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 100 m.  



Article 7.6.6.2. Plan d'intervention interne 

L'exploitant est tenu d'établir, dans un délai de trois mois après notification du présent arrêté, un Plan 
d'intervention Interne qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 1} en assure la mise à 
jour permanente. 

ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. 1 doit contenir à minima : 

les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant 
engager ces actions ; 

pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 
les principaux numéros d'appels ; 

des plans simples de l'établissement sur lesquels “figurent : 

- les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de 
produits inflammables, toxiques, comburants, ….}: 

l'état des différents stockages (nature, volumes...) ; 
- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 
- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
- les réseaux d'eaux üsées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques). 
* toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 

les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés... en cas de pollution accidentelle. 
* Les dispositions d'accueil et de guidage des secours. 
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Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des Services d'incendie et de secours 
et transmis au responsable du centre de secours compétent en vue de répertorier l'établissement. 

Ce plan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. Il le sera en particulier, à chaque modification de 
l'installation, à chaque modification de lorganisation, à la suite de mouvements de personnel susceptibles 
d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan d'intervention et en tout état de cause au moins une fois par 
an. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à 
engager cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent 
arrêté. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 420 m° avant rejet vers ie milieu naturel. La vidange 
suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les bâtiments disposent d'un seuil étanche de 20 cm permettant la rétention sur l'ensemble de la surface ; 
l'ensemble des sols étanches est en pente dirigée vers l'intérieur de ces bâtiments. 

Les eaux pluviales sont collectées dans un bassin de tamponnement d'une capacité minimum de 90 m°, équipé 
d'un déversoir d'orage placé en tête {2l/s/ha pour une pluie d'occurrence vicennale). 

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de 
pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

 



 



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DECHETS D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.1.1.1. Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d'entreposage des 
équipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage ou remise en état des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut se trouvent à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.1.1.2. Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à l'entrée 
de l'installation contenant les informations suivantes : 

4. la désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens du + de 
l'article R.543-172 du Code de l'Environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe I] de l'article 
R,541-8 du Code de l'environnement 

la date de réception des équipements : 

le tonnage des équipements ; 

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN : 

N 
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la date de réexpédition ou de vente des équipements admis et, le cas échéant, leur date de désassembiage 
ou de remise en état ; 

8. le cas échéant, la date et le motif de non-admission des équipements. 

L'installation dispose d'un système de pesée des équipements admis. Ce moyen et les vérifications de son 
exactitude sont précisés par écrit dans le registre. 

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 
prestataire, des équipements électriques et électroniques mis au rebut qui ne respectent pas les critères 
mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Article 8.1.1.3. Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention des 
moyens de secours en cas d'incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d'entreposage de ces 
équipements de manière à assurer la stabilité de ces stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri, 

désassemblage ou remise en état des équipements électriques et électroniques mis au rebut est limité aux 
nécessités de l'exploitation. A ce titre notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que 

cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence 
sur l'extérieur. 

Une consigne fixe les conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut et de vidange éventuelle 
d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles d'être 

présents, les quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ces équipements susceptibles d'être 
présents auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.1.4, Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans Finstallation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-53 du Code du Travail.  



Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

ARTICLE 8.1.2. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET 

Article 8.1.2.1. Cas particulier des fluides frigorigènes 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans 
des équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces 
équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit, 

ARTICLE 8.1.3. DECHETS 

Article 8.1.3.1, Récupération - Recyclage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 

opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis 
valorisées ou éliminées dans les installations appropriées. 

Article 8.1.3.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution (prévention 
des envois, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un lot 
normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 8.1.3.3. Equipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut où les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils 
ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 
novembre 2005 ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R.543-188 et R.543- 
195 du Code de l'environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements expédiés de 
l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant : 

1. la désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut, ou sous ensembles issus de ces 

équipements, sortant de l'installation, le cas échéant leur catégorie au sens de l'article R.543-172 du Code de 
l'Environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe 1l de l'article R.541-8 du Code de 
l'environnement 

la date de réception des équipements ou sous-ensembles ; 

le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés ; 

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
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le nom et l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si les équipements électriques et 
électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements sont destinés à être traités, le nom et l'adresse 
de l'installation de traitement et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

6. le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé de 
déclaration d'activité de transport par route déposée en application de l'article R.541-50 du Code de 

l'Environnement . 

Article 8.1.3.4. Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut 

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l'article R.543-75 du 

Code de l'Environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le traitement de ces mousses et 
autorisé à cet effet. 

En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées des autres 
pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et les autres piles font 

l'objet d'un tri en vue de leur expédition vers une installation d'élimination autorisée. La quantité maximale de piles, 
batteries et accumulateurs présents dans l'installation est inférieure à 100 tonnes.  



Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche 
spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. Leur 

quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et marqué, et 

leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 
23 novembre 2005. 

Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un endroit 
évitant leur casse. Leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée assurant au minimum la 
séparation du mercure. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont stockés 

et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation de 
destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 ou remis aux personnes tenues de 
les reprendre en application des articles R.543-188 et R.543-195 du Code de l'Environnement ou aux organismes 
auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d'un épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets coliectés est rassemblé dans un 
contenant assurant l'étanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de traitement 
des déchets mercuriels. 

Article 8.1.3.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux non visé supra doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre 
du Code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 8.2 ATELIERS DE CHARGES D’ACCUMULATEURS 

Le présent chapitre s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci 
des points d'accumulation d'hydrogène. 

ARTICLE 8.2.1. REGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

ARTICLE 8.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Article 8.2.2.1. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

* murs et planchers hauts REI 120 (anciennement coupe-feu 2 h) ; 

* couverture incombustible ; 

+ portes intérieures REI 30 (anciennement coupe-feu de degré 7 h) et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

* porte donnant vers l'extérieur REI 30 {anciennement pare-flamme de degré 2h). 

* pour les autres matériaux : ciasse A2s1d0 (anciennement MO) (incombustibles). 

Article 8.2.2.2, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

   



ARTICLE 8.2.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 
“Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=0,05n1 
“Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025ni 
où 
Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 
n = nombre totai d'éléments de batteries en charge sirnultanéent 

1 = courant d'électroiyse, en A. 

ARTICLE 8.2.4. SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGENE 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 

hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène 
dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une 
alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction 
d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, 
égaiement, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

 



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de Pinspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées {absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité où agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

  

  

  

  

    

Rejet n°1 : 

* identification : rejets de l'installation de traitement des tubes et lampes 

à : Enregistrement 4 ; Paramètre Fréquence (oui ou non) Méthodes d'analyses 

Débit et vitesse trimestrielle N Cf. annexe 
© 5 N F 

Poussières " N " 
Hg ñ N 5 

ques métaux article Semestrielle N         
  

Des mesures quotidiennes sont entreprises au moyen d'un appareil portatif, ces mesures sont associées à une 
procédure de renouvellement des cartouches de filtration à charbon actif. 

La validité de ces mesures doit faire l'objet d'un étalonnage initial par comparaison avec les méthodes de 
référence, puis annuellement. Une méthode simple doit permettre de s'assurer mensuellement de son 
fonctionnement de cet appareil. 

Les résultats des mesures ainsi que les opérations d'étalonnage et d'entretien doivent faire l'objet d'un 
enregistrement tenu à disposition de l'inspection des installations classées.  



Article 9.2.1.2. Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 8.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Hg Annuelle 

Poussières ”       
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4 
Ce dispositif est relevé mensuellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. Un bilan 
trimestriel est transmis à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4,1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I! prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois caiendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et anaiyses imposées au 

CHAPITRE S.2du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 

9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où 

prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Îlest adressé avant la fin du mois suivant chaque période considérée. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3. doivent être conservés trois ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.  



  

TITRE 10 - NORMES DE MESURES 
  

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

Conservation et manipulation des échantillons 

Etablissement des programmes d'échantillonnage 

Techniques d'échantillonnage eaux résiduaires 

et industrielles 

ph 

Couleur 

Matières en suspension totales 

DBO 5 (1) 

DCO (1) 

COT (1) 

Azote Kjeldahl 

Azote global 

Nitrites (N-NO2) 

Nitrates (N-NO3) 

Azote ammoniacal (N-NH4) 

Phosphore total 

Fluorures 

CN (aisément libérabies) 

Ag 
Al 

AS 

Cd 

Cr 

Cr6 

Cu 

Fe 

Hg 

Mn 

Ni 

Pb 

Se 

Sn 

Zn 

Indice phénoi 

Hydrocarbures totaux 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

NF EN ISO 5667-3 

NF EN 5667-1 

FD T 90-523-2 

Analyses 

NF T 90 008 

NF EN ISO 7887 

NF EN 872 (1) 

NF TT 1899-1 (2) 

NFT 90 101 (3) 

NF EN 1484 

NF EN ISO 25663 

représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de 
l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 

NF T 90 015 

NF T 90 023 

NF T 90 004, NF EN 150 10304-1 

ISO 6 703/2 

FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 

NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, 15011885 

FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

NFT 90043 

NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

NF T 90 047, FD T 90 112, ISO 11885 

NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 

NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 112, ISO 11885 

XP T 90 109 

NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 07-203 (5)  



NF T 90 115 

NF EN 150 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

Hydrocarbures halogénés hautement volatits 

Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est utilisable. 
(2) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN  1899-2 est utilisable, 
(3) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme 18015705 est utilisable, 
(4) Dès sa parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée à la place de la nomme NF EN ISO 1142341. 
(5) L'utilisation de la norme NF M 07-203 est admise pour les raesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf mention contraire figurant 
explicitement dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, c'est le résultat cbtenu par la mise en œuvre de la norme NF M 07-203 qui permet de juger 
du respect effectif de la prescription réglementaire concernant la teneur du rejet en HCT. Une comparaison avec les mesures effectuées selon 
les deux normes NF EN ISO 9377-2 et NF-EN 150 11423-1 (XP T 90124 dès parution) doit être régulièrement effectuée. 

Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 

Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

Débit 

Vapeur d'eau 

O2 

Poussières 

co 

SOz 

HCI 

HAP 

Hg 

Dioxineset furannes (PCDD/PCDF) 

COVT 

Odeurs 

Métaux lourds 

As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, Ti et V 

HE 

NOx 

N20 

NHs 

POUR LES DECHETS 

Qualification (solide massif} 

XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XP X 31-211 

X 30 402-2 

Autres normes 

ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 

NF EN 14790 

NF EN 14789 

NF X 44 052 ou NF EN 13284-1 

NF EN 15058 

NF EN 14791 

NF EN 1911-41, 1911-2 et 1911-3 

NF X 43 329 

NF EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-38 

NF EN 13526 et NF EN 12619 

NF X 43 103 et NF EN 13725 

NF EN 14385 

NF X 43 304 

NF EN 14792 

XP 43305 

NF X 43303  



  

Elaboration des rapports d'essais pour les mesures à l'émission GA X 43552 

Protocole d'élaboration d'une méthode alternative d'analyse physico-chimique par rapport à une 
à LEA XP T 90-210 

méthode de référence 

Emissions de sources fixes. — Méthode de validation intra-laboratoire d'une méthode alternative XP CEN/TS 
comparée à une méthode de référence 14793 

Emissions de sources fixes. — Harmonisation des procédurès normalisées en vue de leur mise GA X 43551 
n œuvre simultanée 

    
Assurance qualité des systèmes de mesure automatique NE pu 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure NF EN 14884 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières NF EN 13284-2: 

Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesurage des concentrations en polluants FD X 43131 
  

Qualité de l'air ambiant : 

co NF EN 14626 

SO: NF EN 14212 

Nox (NO et NO>) NF EN 14211 

Hydrocarbures totaux NF X 43 025 

Odeurs NF X 43 101 à X 43 104 

Poussières NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

O3 NE EN 14625 

Pb, Cd, As, Ni NF EN 14902 

Benzène NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 

PM:o NF EN 12341 

PMs NF EN 14907 

Benzo(A)pyrène NF EN 15549 

 



  

TITRE 11 - DELAIS, VOIES DE RECOURS ET NOTIFICATIONS 
  

CHAPITRE 11,1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

par les demandeurs ou exploitants dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai de un an à compter 

de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue 

six mois après sa publication ou son affichage, ce délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois suivant cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 11.2 NOTIFICATIONS 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à l'exploitant et dont copie sera adressée à: 

Messieurs les maires de SECLIN, ATTICHES,AVELIN, SECLIN et TEMPLEMARS 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou 
plusieurs dispositions de l'arrêté, 

Monsieur le commissaire enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SECLIN et pourra y être consuité ; un extrait 
de larrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités 
sera dressé par les soins du maire 

le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.qouv.fr- 
rubrique Actions de l'Etat — Développement du territoire — Environnement - ICPE Autorisation) 

un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département 

FAIT à LILLE, le |2 7 MAI 2011 

   



ANNEXE à l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 

LUMIVER OPTIM à SECLIN 

DECHETS ACCEPTES SUR LE SITE 

A. Déchets d'équipements électriques et électroniques 

  

Gros appareils ménagers 

Code nomenclature 200135* 

codifié à l'annexe Il de l'article 

R.541-8 du code de 
Fenvironnement 

Gros appareils frigorifiques 
Réfrigérateurs 
Congélateurs * 
Lave-linge 

Séchoirs 
Lave-vaisselle 
Cuisinières 
Réchauds électriques 

Plaques chauffantes électriques 
Fours à micro-ondes 
Appareils de chauffage électriques 
Radiateurs électriques 
Ventilateurs électriques 

Appareils de conditionnement d'air 

Autres équipements 

  

Petits appareils ménagers 
200135* 
codifié à l'annexe II de l'article 

R541-8 du code de 
l'environnement 

Aspirateurs 

Aspirateurs-balais 
Fers à repasser 

Grille-pain 
Friteuses 
Moulins à café, machines à café 

  

  
  

  

2 Couteaux électriques 

Appareils pour couper les cheveux, sèche-cheveux, brosses-à-dents, 
rasoirs 
Réveils, montres, horloges 

Balances 

Equipements informatiques et | Unités centrales 
de télécommunications Imprimantes 

3 200135* Ordinateurs portables 
codifié à l'annexe Il de l'article | Photocopieurs 
R.541-8 du code de 
l'environnement 
Matériel de grand public Postes de radio 
200135* Ecrans de télévision cathodiques 
codifié à l'annexe II de l'article | Ecrans piasma LCD 
R541-8 du code de |Caméscopes 
l'environnement Magnétoscopes 

4 Chaînes haute fidélité 
Amplificateurs 
Instruments de musique 

Tous équipements destinés à enregistrer ou reproduire des sons ou des 
images, y compris des signaux ou d’autres technologies permettant de 
distribuer le son et l’image autrement que par télécommunication 

Matériel d'éclairage Lampes fluorescentes compactes 

200121* Lampes à décharge à haute intensité, y compris les lampes à vapeur de 
5 codifié à l'annexe I] de l'article | sodium haute pression et les lampes aux halogénures métalliques 

R.541-8 du code de | Lampes à vapeur de sodium basse pression 

l'environnement Autres matériels d'éclairage ou équipements destinés à diffuser ou     contrôler la lumière, à l'exception des ampoules à filament 
  

   



  

Outils électriques et 

électroniques (à l'exception 
des gros outils industriels 

fixes) 
200135* 

6 |codifié à l'annexe Il de l'article 
R.541-8 du . code de 

Fenvironnement 

Foreuses 
Scies 
Machines à coudre 
Equipements pour le tournage, le fraisage, le ponçage, le meulage, te 
sciage, là coupe, le cisaillement, le perçage, la perforation de trous, le 
poinçonnage, le repliage où d'autres transformations du bois, du métal et 
d’autres matériaux 
Outils pour river, clouer ou visser ou retirer des rivets, des clous ou des vis 

Outils pour souder, braser ou pour des utilisations similaires* 
Equipements pour la pulvérisation, l'étendage, la dispersion 
Outils pour torrdre ou #our d’autres activités de jardinage 
  

Jouets, équipements de loisirs 

et de sports 

200135* 
codifié à l'annexe I} de l'article 
R.541-8 du code de 

l'environnement 

Trains ou voitures de course miniatures 
Consoles de jeux vidéo portables 
Jeux vidéo 
Ordinateurs pour le cyclisme, la plongée sous-marine, la course, l'aviron, 
etc. 

Equipements de sport comportant des composants électriques ou 
électroniques 
Machines à sous 
  

Dispositifs médicaux {à 
Fexception de tous les 

produits implantés et infectés 
et contaminés) 

8 |200135* 
codifié à l'annexe I} de l'article 

R.541-8 du code de 

l'environnement 

Matériel de radiothérapie 

Matériel de cardiologie 

Dialyseurs 
Ventilateurs pulmonaires 

Matériel de médecine nucléaire 

Equipements de laboratoire pour diagnostics in vitro 

Analyseurs frigorifiques 
Tests de fécondation 

  

  
Instruments de surveillance et 
de contrôle 

200135* 

codifié à l'annexe Il de l'article 
R.541-8 du code de 

l’environnement 

Un appareil de contrôle est 
9 |présent pour vérifier la non 

contamination par de la 

radioactivité, seuls les 
détecteurs de fumée avec une 
faible source de radioactivité 
{source scellée) sont 
acceptés sur site et envoyés 

dès un stock maximum de 

Détecteurs de fumée 
Régulateurs de chaleur 
Thermostats 
Appareïls de mesure, de pesée ou de réglage pour les ménages ou utilisés 
comme équipement de laboratoire 

Autres instruments de surveillance et de contrôle utilisés dans des 
installations industrielles (panneaux de contrôle) 

  

codifié à l'annexe II de l'article 

R.541-8 du code de 
l'environnement 

10     400 pièces 
Distributeurs automatiques Distributeurs automatiques de boissons chaudes 

200735* Distributeurs automatiques de bouteilles ou canettes, chaudes ou froides 

Distributeurs automatiques de produits solides 
Distributeurs automatiques d'argent 
Tous appareils qui fournissent automatiquement toutes sortes de produits 

  

B. Déchets dangereux en transit 

              Déchets Code nomenclature { Annexe ll de l'article R.541-8) 

Bombes aérosols vides 160504* 
Piles 200133* 
Batteries 160601* 
Emballages souillés 150110* 
Cartouches et toners d'imprimante 080312*   
  

  
   


